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CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 4 avril 2023                                          délib -2023-72 
 
 
 
 

MOTION CREATION D’UN CENTRE DE RETRAITEMENT 
DE MÂCHEFERS A BAR SUR LOUP 

 

 
Intervention de Paul Euzière 
Président du groupe "Grasse à Tous-Ensemble et Autrement” 
 
 
 
Tout d’abord, je veux exprimer en tant qu’élu notre colère devant le contenu du Rapport du 
Commissaire-Enquêteur qui est, je l’ai dit en votre présence, M. le Maire, lorsque nous avons été reçus 
par le Sous-Préfet de Grasse, le 13 mars. 
 
C’est un rapport méprisant et insultant qui ignore l’avis de nos concitoyens, des associations et 
des élus du suffrage universel qui, au-delà de leurs différences, ont exprimé unanimement et 
pour des raisons évidentes leur refus de ce projet aberrant d’installation à la Sarrée de cette usine de 
retraitement des mâchefers. 
 
Samedi 1er avril, nous avons été nombreux, avec nos différences, mais côte à côte là, 
unanimes, à manifester à Pré-du-Lac avec les maires et élus de plusieurs communes, avec les 
conseillers départementaux et député, à l’appel du Collectif Non aux Mâchefers et du conseil municipal 
et du maire de Châteauneuf, M. Emmanuel Delmotte. 
 
Cette unanimité doit être entendue par le représentant de l’Etat dans les AM. 
Nous demandons au Préfet des AM d’entendre la voix de nos concitoyens et non celle de la société 
Mat-ILD. C'est-à-dire finalement de Vinci. 
 
Si, malgré toutes les mobilisations, la voix unanime des élus, associations et habitants du Pays 
grassois n’était pas entendue, alors les élus et l’association Grasse à Tous saisirait 
immédiatement et sans hésiter la Justice. 
 
 
D’autre part, le Conseil communautaire se réunit jeudi prochain, 6 avril. 
Il serait bon que, comme la CASA l’a fait, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
exprime aussi avec force son opposition unanime à ce projet. 
 
Nous vous demandons donc, en tant que Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Grasse de présenter une motion en ce sens au conseil communautaire qui, nous en sommes 
convaincus, pourra à la fois exprimer à son tour cette opposition de nos 23 communes à un projet qui 
impacterait gravement notre Pays grassois, et manifester sa solidarité avec les communes voisines et 
amies et la CASA. 


